
Caisse d'assurances sociales

Pourquoi ne choisiriez-vous pas ce mode de paiement pratique? La domiciliation présente de nombreux avantages.

Securité

Il n’y a plus aucun risque d’oublier vos paiements, évitant par la même occasion l’imputation de majorations de cotisations.

Date de débit

Les cotisations trimestrielles (y compris les régularisations) sont réclamées automatiquement vers le 20 du dernier mois du trimestre.

Flexibilité

Une domiciliation peut être révoquée à tout moment.

Si vous êtes intéressé(e), transmettez l’avis de domiciliation à votre banque.

Domiciliation

Securex Integrity, Caisse libre d’assurances sociales pour travailleurs indépendants asbl - Siège Social: Rue de Genève 4 - 1140 Bruxelles 

Reconnu par l'Arrêté Royal du 23.10.1967 - RPM Bruxelles - n° d’entreprise: 0409.861.127 - www.securex.eu - integrity@securex.be
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A v i s  d e  d o m i c i l i a t i o n

Le/la soussigné(e)

(au nom duquel/de laquelle les

factures sont établies)

Prie la firme

(qui établit les factures)

D’encaisser dorénavant et

jusqu’à révocation expresse,

toutes factures portant le 

numéro d’affiliation

auprès de l’organisme financier

par débit du numéro de compte

Au nom:

- du/de la soussigné(e)

- de (*)

Nom: __________________________________________________

Rue, n°: __________________________________ Boîte: ________

Code Postal, Lieu:________________________________________

Nom: __________________________________________________

Rue, n°: __________________________________ Boîte: ________

Code Postal, Lieu:________________________________________

Nom: __________________________________________________

Rue, n°: __________________________________ Boîte: ________

Code Postal, Lieu:________________________________________

Nom: asbl Securex Integrity

Rue, n°: Rue de Genève 4

Code Postal, Lieu: 1140 Evere

Lieu: _________________________________________ Date: ____________________________

Pour accord, le titulaire du compte (*), Signature,

_________________________________

(*) Uniquement requis si le titulaire du compte est différent du destinataire des factures

Date: ______________________

Cachet et signature

La domiciliation précitée a été acceptée sous le numéro:

Numéro d’identification du créancier

00000004057

Numéro de domiciliation
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Réservé à l’organisme de domiciliation



Avis destiné au titulaire du compte

1.  Le paiement ne sera effectué que pour autant que le compte possède une couverture dis-

ponible suffisante.

2.  Il est possible que des factures soient encore soumises pour paiement dans les jours qui

suivent.

Celles-ci doivent être régularisées comme avant.

3.  Chacune des parties impliquées a le droit de révoquer la domiciliation.

Si vous souhaitez révoquer la domiciliation vous-même, adressez-vous à votre organisme

financier. Le cas échéant, vous avertissez le débiteur au nom duquel les factures sont libel-

lées.

La révocation prendra effet au plus tard 10 jours ouvrables après la remise de l’avis de

révocation.

L’organisme financier en informera le créancier. Si votre organisme financier révoque la

domiciliation, il vous en avertira, ainsi que le créancier.

Le cas échéant, vous devrez en informer le débiteur.

Si la révocation émane du créancier, celui-ci en avertira directement le débiteur des fac-

tures.
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